
tion et la police ou par la déclaration A cette slunes out lieu l'initiation d'undoae.svnt.urt ote.i 1 .
soitpraton couonemn paec dee ré notariats membre M. Odion Rtoyal, par le po,.é p'ar le Frère F X. Policier. secodlat, qeme ol enfvu des enfants l'prpito, pr rvc.Graud-Député Héubert. 1 par le Fèýre Il. J. IL. Ilorriees eî lu.

lafme1 i tion, soit aux bénéficiaires ou AI toutes Le lendemainà 9O heures lm. membre.t se r-é. mtmbrébil: e tte Suitccurstale ont que vive-.
prédéc-nde lauersnn don la eat 1 autres p>ersonnes comme fidèi-commis unirent.leur salle ot sel rendirent en isroce- e mei.t af'lsgt's du déces du k rire Jean Vaul.

prd1-de1, eson dn l i s pour le bénéficiaires 16. aoee-%Al.lii c itialo Ott Unes uefe lsjtcu.I. qui vient dêétre enl.vrqS d'unamurée, sans progéniture, l'accrois-' nePo lon! t celibrée par la ltýtd. Ilectar mnasiru Aiussi prompte qu'inattendue, à l'Ar-
nement est en faveur des enfanta iiur- peut être abandonnée A un créancier saiei, nombreux amis. Proposé par le F.'Arf 'aph.

vivants. ~ou autre personne mêmte avec Soif %!OU- Less membros ch'cores@ do lotiras ine _ elouille, secondt' itAr le Fr<'re C. Z.
Quad lassrane efecuéeou 'ap snteent saf pur rocrertelesOccupaient des sauge. tttdrves prii duDpops.que le-!etr6:airo Archiviste sisenemnt sufpor rourr oiesbaluetre. aulcrist% do transmettre A Dine Veuve Jeanproriaio late nepartage es nsommet; nécessaires pour maintenir la 1Le mermon a CIA donné par la Rt"vd Le, Naaiianourt. l'exiîreatoo de. condoléance

faveur d'une femme et d'un enfant ou police et, forte. et seulement, au mon Pileur, qui feri ut texte. Mua$, Oo, sn ipai silit ratai dois momibre do la
pueueenfants, si la fenmme predu- tant das primes ainsi payves. luiinis atitem crie' n r is car, ditP Succursale et que copies dos présent«e

i cnum et anima 'illa l.'ct. Aps4 et32p j notout trAnsmisi4s ait CAgAil,c ot au "Tri.cède son mari, l'accroissement est un Ainsi oit constatera que dans la t etit ressortir 1 uniou I ratirioe (ju <lui ste Iluvien, avec prn.':o de reproduire.faveur de l'enfant ou des efnset ai, Province de Quu'bec, bien qu'on accorde entre le. membres par la constitution ci les .1. 0). DItSILUTS, Seo-Arch.
l'enfant ou tous les enfants Prdcdn une grande liberté de disposer des rèçlements de I'Associatiun, liaison fraternelle Le Frt-re Jean Vailiaoioourl est la prmusicrsle mri 'acroisemnt st u, aver poice efctcespou lebonfic dequi con stitue la véritalie, fraternité' et unitét %autime que la mort a choisie patmi lesla ar lacroimmntes e, fver olcesetecucs ourlebqnic de menmbru de la noinb*euse et 9loissante gui.de la femme. . . . 11. personnes autres que la femme ou les 1 'Ioqutent prédicateur rappela les pris.g cursalo de. Trois. l lvi«re. istatîlle le 24 Mairsl

L.et; clausets qui gouvernent spéciale- enfants, cependant ue fois qu'une mie&ia wmjeo do l'ère chrétieiîîu utiles biens fl' ' et qui, par con"&, ent, complte au dola
ment la révocation et le transfert d'une PDlIico est ainsi faite payable, les rù- étaient mes on commun pour %,clir on aide à de six atnnue d'existence pendant lesquels,polie dassranc sot cmmesuit stictonsconcrnat l chngemnt e cuxlui éitaient dans le besloisi et faire pro- Ies liens do la plu cordiale fraternité n'ontpolced'aurncesot omm sit trctonscoceran l chngmen mocuvo'ir les inturôts de IlEglise de Dieu. Il anis ce.sc' d'unir le. Frètres C. M. B3. A. deIl sera 11-gal pour quiconque a bénéficiaires lient même plus que dante il ÏuIt un appel chaleureux aux fidub-es pour lIa vieile Cité de, Laviolsétt, »ous l'habile
effectué une assurance ou qui a appro- la Province d'Ontario. L'assuré peut lie eozaere;à fairemtartie del'ssociation direction le leur dévoué Président Charle.

pri ue olce 'asuane ourleseleentvaie l prtae nte escommeo'. Moe esltetpujue e Dupont Héblert, Ecr . Grand Depuis pour la
prié ne plice 'assranc pourle sulemet vaier e parage ntrelbons rpports entre les citoyens on môûme ronc de ue sodé asse

bé%néfice de la femme ou d'une femme parties ayant avec lui le degré de lemps que l'aisance pour la famille. t rvaincpa de 'a. crsemlissat amoi
et enfant ou enfalats ou d'un enfant ou parenté mentionnée plus haut et il ne Après la maesse le célubrant fit la béLéidit- un &le admirable, leu devoirs de leuars
enfant, en aucun tempes et de te p eut même avec le consentement de la tiOn solennielle de la Charte de la aiiccursale. Ichantes.

aute pr prè, d rvoqer e éné femeou utr Lnéfciaretaie uesuis la foule se rendit A la Sacristie OÙ le' Cette SuccwulM, l'une decin VI m
autrepar près de évoqer ebéné emm ou atre ênéfcia:e fare u ran è tiiquales Danmbouiendu ominon, oyaI 1 A haqu

lice que confère cette assurance ou assignation de la police, sauf pour Pro matérielse do l'Association et engaRea e.6, assemblée. de nouveaux noms s ajouter A sa
cette appropriation, soit quant àAune ou curer une avance pour maintenir la ctyndeLAmPO et des paroiâse. lisqte eit eepuralt que l'époque ou slo. devrait

plu ontoues es ersnne déignes rim paée.Ce discours fut fort Routé et nul dents qu'il certificat buneflciaire di un Frûre défunt, enA n ééfcer e e élaerdnsl I 0jtteaura de grande effets! Ifavrtur de ua veuve et de sa orphelins,. étaitA nbnfce1 e edcae asl ne etr de la Succursale No. 101, Dans l'apres.midi e rî sv3tusfrn noet.atojne
révcatonquelapolce er por a ToisRiiersP. Q. conduits aucoll-ko de ! 'Assomption oùi ils Mis ieu, dont les décrets stout Immutablebénéfice seulement des personnes non furent re-us par le Rêéva melitire Ileiavait dèja m q<nrm olasdl

exclues par la rêvoçation ou pour le A rlePdceru AAE<.nv, à Il salie de lat sî'ccur3ale Otile rancle euvre qattio Mtque. celui du l'ataillion
bénéicede es prsonesnon exclues deMonsieur le Itédacteur,-A l'occasion deosa frère. E. Faribanît, Chanâcelle:- exprima! q'riduvien qui devait je rentier payer labénfie e espesone druare ù;ection comme Doputô P'arlemon- au nmde tous les frorco rtnis, dose. or- itribuit a la Mort: et le - Avril dernier.conjointement avec une autre Ou taire do ,Stanstead, bir. le Grand Député cuemente aux distinguos visitenrs pour 1Ine del L,.ternito apeatau Trittunal dcad'autres ou entièrement pour le béné- Charle. Dupont flébort, et les mort- leur présence à leur fite et manifesta leo.-'îr souveanjug e appro elait ilaco

fice d'une autre ou de d'autres non bras do la Succursale St. Joseph. qu'à leur leur pro chiné, visite le nombre sealln Jui, le u nr'e n 'aîllsacurt
origiaireent nmmée ou bnéfiia- o. 101, de la Cité des Trois Rivières. P> des membre. dc-jî% trillca depuis la fui daondute, du bonheurnraiacexq.comIres.~. ot expdié i'lon. M. Hikettde la scrale, sera cnd'rbe.Otlui. sont P&ss,çô ici has,. on donnant l'exemple

Cet autre ou ces autres doivent être oaaae iiteduPreetd ad cet anuivers.ire, et .1 leur puissant con- Le l ot Mai.le se rrirefont e fut chanté par
unepesoneoude prsnns ou l Province de (2ucide. les depýècbe. de félicita- cours, Inutile di ajouter qu on cette circont- ]o li.vd lessire L Lamotbo. membre de laune ~ ~ ~ ~ ~ ~ TreRies peronn oach de esonsporl iotsivne stance, comme tujours. livre' l'atibault But fsuccursale, et pendant la messe. le Prt-robM.J.bénfic daquills ne ssuane putThre-Rves. 2odMacla tz montrer A la hauteur do sa jIonition et que E Sîorissatt.. chants, avec ane, ncniubénéiced~sqelis un asurane p u ito. M. F. Hackert, Grand Firat Vice-I>Pro. pa- son brillant et chaleureux discours. il do, cîrconatanuce. Lapri usicale ot
êtr efectée u aprorié sos cs .,M. B1. A., !Stanstesd. rol.-ausa gandoment aux yeux do. frore. i magnifiquement rendus par les membre. dedispositions. I'leae accept my moit aincere congratula- visiteurs l'importances do la buccursale de î'soitndrutlmooellir.

parun cteannxé lapolce t dnt hai DuentBé1O~L'Asomptiona. tL. porteurs étaient tous de. Frârre c. 3M.
paet te éoatineu à t fapoie s oit Chn o u. ucont 1fbr l était quatre heutos lorsque le. frère.t B.A * et la gu4cursale de. Trois-Riière.

un duplicata doit être transmis A la Grand Deput3', CI. M. B. A. visiteurs prirent congé do leurs frère. de suIl l'résidence dlu Grand Depnié Hébuert,Three-Rivsirs, 22nd Match 18M5. L'Assomption peur se tendre à la gare du et précédé, doeo oeislr.~nontncompagnie qui a émise la police et Hon.Mri. ]lackett. Grand irat Vico Pre.s. chemin de fer. sovat amrcenebe naatd e
celle-ci doit eni noter la réception sur la O.M. B. A.. Stansîead. , liliard ; et un gand nombroj do citoyens.,
police ou l'acte retenu ;ou par testa- l'lame accepteur congraeulations fa oui Reouiosd Cuoeacs désireux do rondra un dernier tLumotuae
ment dont une copie authentique doit grand succs an the namo 4f mouabers cf Reouin eCnoene. d'estime au regretté di'.fuut. suivit sa appelu-

uiBrancla 101, C. M. B3. A. Threeêflivers. e lle mortelle Jusqu'au Cimetiére St. Louis.être signifiée A1 la compagnie après le C. D. Hlébert l'résident. A aciasbemblie do la succursale No. Vfi, Fr-res C. Si. IB. A.. suvonez-vons quedécès de la personne assurée.i En réponse à cem dépêches tiâégr3.gbiques, tenue dans ffs salies, a Luvu,, ài laqulle. vous devez vous ontr'aader partout et
À défaut de ce duplicata n'étant pas lion. Nir. llackett honora le Grana étaient présenta: 1tOujours ! . 011 à fre Dieu et . atrasms u e ctt cpi n'tat asDéputé lIICbert, l'résident de la Succursale M M. Il. Ant. Roy, P. J. Montreuil. J. E. 1Suie 1l-tre une ferventes prière J~our letasioudcetcoinéatpsde. Trois-Rtivière.#. de la lettre suivante: Mercier. Lonas Fortier. S. E. Ml. l3ouiellier, repos de l'aine de celîui u vient de mourir.signifiée, la compagnie sera validement Stanaload, Match 2M 185 R. Biiodou, Ena. LaIî-arche, Calixte Dion. U~N ktst C. M1. B. A.

déchargée en payant l'argent d'assur- My Dar Sir, - Your very kind and ton- T. Lamontagne. jus Giguere. lil.
suce suivant les termes et conditions gratulalory message was duly received and Lîchrancbe, etc., etc.,

el give.t me the greaiteat posaible Planasrte Les résolutions suivantes ont étlé adleptées: FELICITATIONB.de la police ou de la déclaration ou de know and fol that ln the figbit 1 hall, the Que le. membre.s de cette succursae ontla réocatin antrieur. eNmathy na enouragment f My pprisavecrrere.etatoi Extrait redultR Etrsitdu desstdede abdérVtlonon
La police fait retour A l'assuré et Il fiiondi frhère, Adjutor Edouard Domers, onlvadoa Succursale -t î.L iîe Ne. 225,peut en disposer comme Il le désire The liattie was foerce and the viclory as l'affection do tons.: de Il À. C. B. 'M. du C'anadc. A une as.san l'misiond'ue nuvele olie: consequontly te greater. Thang you Quo le. membres de cotte succursale semblée de la dite succursale tenne le 25san un l'esinfa'nt pourelle béoice kinaly for your w.ords of chor, 1 roain. porat, ,.dnt un mois, le euil de leur as19,iaétp-po-prJ..

<SigDed)351. F. Racket rertt irta;=bé 'jureo ijd stonguaY. seondé par J. L. Méthot,duqelele utefecué ouaprorie . oi dreque les membrue. dla C. M. B. cil et résolu unanimement. Qiuecette succur-
ou l'enfant survivant pour le bénéfice A. de. Trois-Rtivièr euot hautement apptê Qu~ oi e 5 rsne uouin otsl prsa-cpasrqel r .Mduquel seulement elle existe meurt cié cotte marque de délice atnto tranmae a la famalle de feu A. E. Demers. lar-ett, a été appl 'p ar l'onoarable
sans progéniture avant la personne l'iade leur dévoué Président, au lende- aux journaux de cette ville ainsi, qu'à' Premier' Ministre die la Proince de Qué-assurée. une journée do fatigue, commern l'a l'0rgae Olficiel de l'Association, pour Ibec au poste do Président du Conseil

2. Quand la femme pour le bénéfice Hackettotils le prient de croire, qu'ils en e ANT. O, ~ .NE xctf u .mmrsd et
de laquelle seule elle existe soit par la conserveront un bo)n souvenir. Président Aut. Soc., Arcb. succursale lui présentent Al cette occasionpolIce,~~~J 0'pro.ato oulDrvcain -<' LM 5i, 0 lents Plus sincères félicitations: QuapolIa 'pporaino l éoainSec. Arch., Sc 0.Montroaj, 203It 8 copie de cette résolution soit trants.ou par accroissement, prédécéde son Tr~oiitivière@, 7 Mai 1895. veuillez. s'il v-ous p lai, insurer dans vos maso à 1 Hionorable Mir. Ilackett, aussi àmari avec ou sans progéniture. 0 -colonnes les lignes suivante.:l'raeofcldelAsitin-L

Le bénéfice d'aucune part dans un A L'AB8OXI'TIOIN. A l'assemblée règulit-re de la iceuriale 'orat GÂtAld lAsoiton-L
partage fait pareillement retour Aà- 831 A. C. B. 31.les résolutions suivantes ontI -Dsa or tepbie

l'assuréquand l'nfant onfaveur (Le compte rendu suivant étaitdceetiné pour 6étu adoptées: 'îa.uLvuaSctar-rb

duqel e prtge ét fat eur ~ umro do Mai, mais faute d'eaceil nous Propoé par frère Ilorace Ilositon,
dqelparoture la avé an t lert aaluenremetre la utbIication.> avc secondé par f-tes C. Daudelan. que les mocin- l'aie Késolution de la nme, teneur a

assuré ou quand lafemme en faveur pompe. le- trois mata dernier, le premier 1,douleur la mort de monsicur <,eorges Arch Cali St. Ignace, Que.
de aqulleleparagea éé aitpréé-anniversaire duosa fondation. sulalît, pècre do notre dt-..out: tr-enorierde aqell l patae aét fat rédt. Dès la veille le. frètes Charles Dupont frère Jo.s. Atchainhanît - Propos'- par fr'-rel

cède son mari avec ou sans progéni- 1 fébert, de Trois Itivitxe@.G rand Dépu, npourt P1. A. Boucher, slecond"q par fr'-ro Alox Un satint holmme disait chaque fuise qu'il
ture 14. la Province, de Queboec le lZevcd. V.. MI. Le i Daudelîn. qu'un vote do curidol.,atics seat entendait l'horloge. *s '>mons l>iou! voula

Quad nepoîc fat etur,~Paillent, curé de Maisonneuvo de M-ontroal enregistré dians nos archris, et que copie une heure passés du celles (lui compoqsant lel'assrn tute poui on i p reto'suréà et le notaire Pelland de Bertier. des pr.laentati boat enavoy"o a la famille du ns'<niroe o esj.-ors, il faudra cîuo J'onl'amu4ù e tou ou e parie, 'ass rr mivèrentI L'Assomption et iurent rs-us defunt et auusi au journal -- Le Car.idion ' rondes compte, ainsi que do tous les momeunts
peut on disposer, en autant qu'elle lui à la gare dîî chemin do fer par frère Jeu. E. avec prière dlteo roduire, dans ses colonnes, do ms vie *
fait retour, comme si l'assura-nce avait Duharnel, N. P. et Président do la suc-. E. il. U*At;riiSlJ.t, Un de. patents dl un hommea qu un accusait

curale a cné du BÔévd. frère Jobi».c r. s Sc.c< d r-vnin contre lest d'.cssuns du. SaJnt-été effectuée et toujours pour sont bénié- cUne.brillante sacespéciale de bienvenue - ig.lliun jour : "'I>enne-mu)i un bon
flc propre 15. fut tenue le soir môme et des discours de 'A une astem*bboo t«glitero de la Suceur-, conseil.a quel parti dois je p-rendre? faut il

Lsurance effectuée dans les tu circonstance furent prononcées par le Grand- Iaie Si Josoph > e. li, C. M1 B A tenue a palnier comme le P'apts? dous$ 1ýnernietinn&das ls rtile ~Dépu 4le Révd. frère Le 1'ailleur et le i-a balle en lat Cité des TroIs lüuvlôr.. comment vous?' Il lui i--pondit. - loez.aiccntinnflas ls aticesprécéents frei 1i'elland on réponse , l'adresse de jVend i di. le trois de Mai mil huit cent, 'votas fertemeul su tronc de 1 arbre. et no"eUt <étre faite payable par l'appllca-l bienvu du frète Président, quatre-vingt quinze, le. résolutions dos con-' v.iu en sépares jasaals.'-Lssums.
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